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Regeste

X.________/Office cantonal des bourses d'études et d'apprentissage | Bourse d'études;
notion d'indépendance financière; les prestations de l'assurance-invalidité sont assimilables
au revenu provenant d'une activité lucrative, comme les indemnités de l'assurance-chômage.

Erwägungen

E. 1
a) Toute personne remplissant les conditions fixées par la loi a droit au soutien financier de
l'Etat pour la poursuite d'études ou d'une formation professionnelle. Pour l'essentiel, ces
conditions sont de deux ordres : des conditions de nationalité et de domicile d'une part, des
conditions financières d'autre part. En ce qui concerne les conditions de domicile, l'art. 11
de la loi du 11 septembre 1973 sur l'aide aux études et à la formation professionnelle
(ci-après : LAE ; RSV 416.11) prévoit que les Suisses et les ressortissants des Etats
membres de l'Union européenne bénéficient de l'aide aux études et à la formation
professionnelle à la condition que leurs parents soient domiciliés dans le canton de Vaud. b)
Toutefois, le domicile des parents n’est pas pris en considération lorsque depuis dix-huit
mois au moins, le requérant majeur est domicilié dans le canton de Vaud et s’y est rendu
financièrement indépendant (art. 12 ch. 2 1 ère phrase LAE). L'art. 12 ch. 2 2 ème phrase
LAE prévoit qu'est réputé financièrement indépendant le requérant majeur âgé de moins de
vingt-cinq ans qui a exercé une activité lucrative continue, en principe pendant dix-huit
mois immédiatement avant le début des études ou de la formation pour lesquelles il
demande l'aide de l'Etat ; si le requérant est âgé de plus de vingt-cinq ans, il doit avoir
exercé une activité lucrative pendant douze mois en principe (art. 12 ch. 2 3 ème phrase
LAE). c) En l’espèce, le dossier de l’autorité intimée comporte une attestation de la Mairie
de la Commune de Bartenheim datée du 28 juin 2007 certifiant que le recourant est
domicilié dans la commune depuis le 1 er mars 2005 à la place de la République n° 3. La
correspondance de la Caisse suisse de compensation est aussi adressée à l’adresse française
du recourant. Il convient donc de déterminer quel est le domicile du recourant. Selon l’art.
23 CC, le domicile de toute personne est au lieu où elle réside avec l'intention de s'y établir.
C'est le domicile volontaire, librement choisi par la personne indépendante (Daniel
Staehelin, Basler Kommentar zum Schweizerischen Privatrecht, ZGB I, n. 2 ad art. 23 CC ;
Deschenaux/Steinauer, Personnes physiques et tutelle, 4ème éd., Berne 2001, p. 112 s.).
Plusieurs éléments importants permettent de confirmer la prise d’un domicile effectif en
Suisse au moins depuis le mois de juin 2005. Tout d’abord, le permis de séjour CE/AELE a
été délivré au recourant en 2005 avec son adresse à ********. En outre, le recourant a
entrepris une mesure de reclassement professionnel en débutant un apprentissage auprès du
Bureau d’architectes et urbanistes Y.________ à Penthalaz, dans la région de son domicile
suisse. Enfin, une attestation du Bureau Y.________ du 6 juillet 2007 confirme que la



mesure de reclassement professionnel prenait fin au 31 juillet 2007 alors qu’un soutien
financier était nécessaire pour terminer la 4 ème année d’apprentissage. Il en résulte que le
recourant a effectivement poursuivi pendant trois années consécutives un apprentissage en
Suisse avec un domicile à ********. Le tribunal doit ainsi retenir que le recourant s’est
effectivement constitué un domicile en Suisse, dans le canton de Vaud, en particulier à
******** où se trouve le centre de ses intérêts.

E. 2
a) Il convient encore de déterminer si le recourant remplit la condition de l’indépendance
financière telle qu’elle est précisée à l’art. 12 ch. 2 LAE. A cet égard, le tribunal constate
que le recourant a obtenu une indépendance financière par l’octroi des indemnités
journalières de l’assurance-invalidité allouées au titre d’un reclassement professionnel. Sa
situation ne correspond pas aux hypothèses visées par l’art. 12 ch. 2 LAE, car
l’indépendance financière n’a pas été acquise dans le cadre d’une activité lucrative exercée
une année avant le début de la formation, mais au contraire pendant la formation grâce aux
allocations de l’assurance-invalidité destinées au reclassement professionnel. b) Dans sa
jurisprudence, le tribunal a admis que l’indépendance financière pouvait être acquise par un
revenu de substitution (cf. arrêt BO.1999.0161 du 11 mai 2000), tel que des indemnités de
l’assurance-chômage, des revenus du RMR et aussi des gains provenant d’emplois
temporaires, dont le montant total s’élevait à 23'027 fr. pour la période en cause (dix-huit
mois), somme à laquelle s’ajoutait une rente AI complémentaire pour enfant versée à la
mère de la recourante de 173 fr. par mois ; la recourante pouvait alors être considérée
comme financièrement indépendante au sens de l’art. 12 ch. 2 LAE. Il en allait de même
pour une recourante qui avait quitté ses parents depuis sept ans et qui s’était consacrée au
ski de compétition de haut niveau pendant plusieurs mois avant de reprendre un
apprentissage, en vivant de ses économies (arrêt BO.2005.0088 du 3 novembre 2005). En
revanche, pour le recourant ayant réalisé des revenus totalisant seulement 3’775.50 fr.
pendant les douze mois précédant sa demande de bourse d’études, le tribunal a considéré
que ces revenus n’étaient pas suffisants pour garantir l’indépendance financière et que les
montants versés au titre de l’aide sociale pour compléter ce revenu ne pouvaient être pris en
compte (arrêt BO.2007.0211 du 29 mai 2008). Le tribunal a ainsi jugé que les prestations de
l’aide sociale, actuellement reprises par le revenu d’insertion (RI), ne pouvaient être
assimilées au revenu d’une activité lucrative. Par conséquent, le fait que le législateur
cantonal n’ait pas envisagé l’acquisition de l’indépendance financière par d’autres moyens
que l’activité lucrative ne pouvait être assimilé à une lacune proprement dite. c) En
l’espèce, le recourant a perçu de l’assurance-invalidité un montant de 40'574 fr. pour la
période allant du 1 er janvier au 31 décembre 2006 et le versement des indemnités
journalières s’est poursuivi jusqu’au 1 er août 2007, au terme de sa troisième année
d’apprentissage ; ces prestations ont été allouées dans le cadre d’un reclassement
professionnel de l’assurance-invalidité. Le tribunal estime donc que les prestations de
l’assurance-invalidité sont assimilables au revenu provenant d’une activité lucrative, car
elles se substituent au revenu qui aurait été celui du recourant s’il avait pu poursuivre son
activité professionnelle sans avoir subi l’accident dont il a été victime en 2004. Il s’agit
ainsi en quelque sorte, comme pour l’assurance-chômage, d’une indemnité qui se substitue
au revenu d’une activité lucrative, et qui peut être prise en considération pour déterminer
l’indépendance financière du recourant.

E. 3



Il résulte des considérants qui précèdent que le recours doit être admis et la décision
attaquée annulée ; le dossier est retourné à l’autorité intimée afin qu’elle statue à nouveau
sur la demande en examinant si les autres conditions requises pour l’octroi d’une bourse
d’apprentissage sont remplies. Au vu de ce résultat, les frais de justice sont laissés à la
charge de l’Etat (art. 49 al. 1 LPA-VD) et il n’y a pas lieu d’allouer de dépens.
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